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Un contexte économique en mutation 
avec la crise

La crise économique et financière a forte-
ment modifié le contexte international depuis 
l’adoption du dernier message sur la coopéra-
tion économique au développement, daté de 
2008. Des leçons en ont été tirées, permettant 
d’adapter le cadre d’intervention du Seco. La 
crise a, ainsi, montré qu’une plus grande inté-
gration économique comporte des risques, 
mais encore davantage d’opportunités. Cette 
dichotomie apparente se retrouve dans le 
commerce international: après avoir été la 
première «victime» de la récession induite par 
la crise financière, il a constitué un canal pri-
mordial pour la reprise, notamment grâce à 
une forte demande des pays émergents et au 
dynamisme du commerce Sud-Sud.

En ce qui concerne les mouvements de 
capitaux, les taux d’intérêt historiquement 
bas qui ont suivi la crise dans les pays déve-
loppés ont dévié une partie significative des 
flux financiers vers les pays émergents. Les 
investissements dans les pays les plus pau-

vres se sont par contre réduits, ce qui a assé-
ché le financement d’infrastructures vitales. 
Ces dernières années, la situation financière 
et économique a été marquée par des flux fi-
nanciers volatils, des crises liées à l’endette-
ment, des tensions sur les prix des matières 
premières et des denrées alimentaires, et une 
disparité grandissante entre pays. Ces ris-
ques soulignent l’importance pour la Suisse 
de soutenir les réformes structurelles des 
pays partenaires, nécessaires à une diversifi-
cation des sources de croissance.

En effet, nombre de pays en développe-
ment doivent engager une nouvelle série de 
réformes visant à améliorer la productivité et 
la compétitivité de leurs économies, ce qui 
leur permettra de franchir de nouveaux pa-
liers de croissance, générer des emplois et ré-
duire durablement leur niveau de pauvreté et 
d’inégalité. Même si d’un point de vue glo-
bal, les agrégats budgétaires (déficits et dettes 
publics) des pays émergents et en développe-
ment ont évolué de façon moins défavorable 
que pour les pays avancés, la marge de 
manœuvre des politiques publiques demeure 
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Le Conseil fédéral a décidé en 

2010 d’harmoniser les arrêtés  

financiers pluriannuels de grande 

portée (crédits-cadres) avec la 

période de législature. Ainsi, les 

quatre messages existants (aide 

humanitaire, aide à l’Est, aide  

au développement et coopération 

économique) concernant la  

coopération au développement  

seront réunis en un seul: il cou- 

vrira la période 2013-2016 et  

présentera la stratégie globale  

de la coopération internationale 

suisse. Les mesures de politique 

économique et commerciale sont 

plus que jamais au centre des 

questions de développement. 

Pour le Secrétariat d’État à l’éco-

nomie (Seco), il s’agit dès lors de 

répondre aux nouveaux défis par 

une stratégie d’intervention ci-

blée, alignée sur ses compétences 

et cohérente avec les objectifs  

de la Confédération en matière  

de politique économique.

L’objectif général de la coopération internationale au développement est la réduction de la pauvreté et des disparités 
dans un contexte économique régi par les principes de l’économie de marché. En illustration: une entreprise de culture 
sous serre près de Dalat (Vietnam) soutenue par le Seco.� Photo: Photopress
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La mondialisation s’accompagne, en 
outre, d’une pression toujours forte sur les res-
sources naturelles – et donc sur le climat et 
l’environnement –, ce qui pose des risques à 
long terme. Sur ces thèmes aussi, la coopéra-
tion économique au développement a un rô-
le à jouer, pour satisfaire ses objectifs en ma-
tière de croissance durable: elle doit 
promouvoir une meilleure utilisation des 
ressources et donc favoriser le transfert de 
technologies minimisant les impacts envi-
ronnementaux et climatiques. De même, la 
coopération économique du Seco s’engagera 
pour que les bénéfices à court terme émer-
geant de l’exploitation des ressources miniè-
res et pétrolières soient investis dans une 
perspective à long terme, prenant en compte 
les besoins des générations futures.

 Finalement, du point de vue social, les dis-
parités sont un thème important à prendre en 
compte. Les récents événements politiques en 
Afrique du Nord montrent que la croissance, 
bien que soutenue, ne s’y est pas traduite par 
des emplois, laissant la voie libre aux tensions 
et phénomènes d’instabilité. D’autres analy-
ses démontrent qu’une augmentation trop 
marquée de l’inégalité des revenus peut être 
source de risques et de déséquilibres, ce qui 
fut le cas lors de la crise financière. Parmi les 
leçons que la coopération économique au dé-
veloppement tire de ces événements figure 
l’importance de placer l’emploi productif au 
centre des préoccupations. De même, les dis-
parités régionales au sein des pays faisant face 
à une urbanisation parfois désordonnée se-
ront un thème important dans la stratégie de 
coopération du Seco.

Une croissance au service de la lutte 
contre la pauvreté et les disparités

La coopération internationale au dévelop-
pement est subordonnée à deux lois fédérales 
– sur l’aide au développement et la coopéra-
tion avec l’Est – dont l’objectif général est la 
réduction de la pauvreté et des disparités 
dans un contexte économique régi par les 
principes de l’économie de marché. La poli-
tique économique et commerciale suivie par 
le Seco répond à ces principes et contribue à 
intégrer durablement les pays partenaires 
dans l’économie mondiale, en favorisant la 
mise en place de conditions-cadres nationa-
les propices à l’investissement privé. L’accès 
aux marchés internationaux permet aux pays 
partenaires d’emprunter des sentiers de 
croissance soutenus, lesquels sont nécessaires 
pour envisager une réduction de la pauvreté 
et des disparités.

La croissance seule ne suffit, toutefois, pas. 
Pour qu’elle profite au plus grand nombre, il 
faut qu’elle s’accompagne d’une améliora-

extrêmement limitée pour beaucoup d’entre 
eux, ce qui les contraint à améliorer la ges-
tion de leurs ressources publiques.

Des perspectives de développement 
alourdies par les tendances à court terme

Outre les défis posés par les réponses don-
nées à la crise économique et financière, tou-
te stratégie en matière de coopération écono-
mique doit intégrer certaines tendances 
lourdes. En premier lieu – et c’est un élément 
clé pour les mesures de coopération écono-
mique et commerciale du Seco –, la mondia-
lisation financière et commerciale devrait se 
poursuivre, même si l’ombre du protection-
nisme tend à s’étendre, en raison notamment 
des difficiles négociations à l’OMC. Les cen-
tres de pouvoir se déplacent dans les organi-
sations financières et économiques interna-
tionales, en particulier au profit des grands 
pays émergents membres du G20. La ques-
tion majeure est de savoir si cette mondiali-
sation progressera sur la base d’un faisceau 
de règles et de normes applicables à tous, ou 
si l’émergence de nouveaux pôles de pouvoir 
économique se fera de façon moins ordon-
née et transparente. Ces mouvements de 
fond affectent également la gouvernance et 
l’architecture financière de la coopération au 
développement. Afin que la Suisse puisse 
continuer à trouver sa place dans ce nouvel 
ordre, le volet multilatéral de sa coopération 
– qui se discute en particulier dans le cadre 
des institutions financières internationales – 
revêt une importance particulière.

La Suisse continuera de s’engager en fa-
veur d’un renforcement de la gouvernance 
économique internationale, notamment par 
le développement de règles et standards vi-
sant une croissance et des échanges durables 
du point de vue environnemental, social et fi-
nancier. Cela aura des répercussions sur la 
coopération économique dans la mesure où 
les pays en développement auront besoin de 
soutien pour participer lors de la phase d’ap-
plication.

Une partie importante de ce nouveau ca-
dre réglementaire concernera la mondialisa-
tion financière. À ce titre, après le ralentisse-
ment des flux d’investissements lors de la 
crise, les mouvements de capitaux devraient 
continuer à se développer pour constituer un 
potentiel important de financement du dé-
veloppement. La coopération économique 
du Seco prend ce facteur en compte pour que 
les aides publiques – qui resteront relative-
ment modestes par rapport aux autres flux 
financiers – puissent jouer un rôle de levier 
par rapport aux flux privés de capitaux, grâce 
notamment à un renforcement des condi-
tions-cadres pour l’investissement.
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−	 État: gouvernance économique, transpa-
rence et efficacité dans la gestion des res-
sources publiques et de la fiscalité, stabilité 
des politiques financières (politique mo-
nétaire, budgétaire, réglementation des 
marchés financiers);

−	 entreprises: coût des affaires, contraintes 
microéconomiques sur l’investissement 
(régime de propriété, asymétries d’infor-
mation, corruption, taxation, etc.), accès 
au financement pour les entreprises;

−	 durabilité des infrastructures et facteurs 
de production (matières premières, eau, 
énergie) ainsi que des politiques d’urba-
nisation;

−	 accès aux marchés internationaux de biens 
et de services;

−	 promotion d’une croissance durable du 
point de vue climatique et environnemen-
tal, notamment par l’accès aux technolo-
gies «vertes».

... et en atténuer les risques

La mondialisation comporte, par ailleurs, 
un certain nombre de risques, tant au niveau 
national (coûts associés aux transformations 
structurelles, externalités négatives) que mon-
dial. Le Seco travaille à en réduire la portée et 
à renforcer la durabilité des flux d’investisse-
ments et de commerce. Pour remplir ces ob-
jectifs, le secrétariat d’État, en collaboration 
avec d’autres offices, œuvre en faveur de la 
stabilité financière internationale et d’un ca-
dre réglementaire et normatif pour le com-
merce international, répondant à des objectifs 
environnementaux et sociaux et visant une 
réduction coordonnée du risque climatique.

Les priorités du Seco

Pour répondre à ces défis, tout en maxi-
misant ses ressources, la coopération écono-
mique au développement du Seco choisit de 
se concentrer sur cinq thèmes prioritaires:
1.	 Le renforcement des politiques économi-

ques et financières des États partenaires.
2.	 Un meilleur accès aux services d’infras-

tructures (eau, énergie, transports), no-
tamment en milieu urbain.

3.	 La promotion des conditions-cadres 
structurelles pour le développement du 
secteur privé dans les pays d’intervention.

4.	 La promotion du commerce international 
et des technologies de production durables.

5.	 Le développement de mécanismes favori-
sant la protection des ressources naturel-
les et du climat, dans le respect de l’éco-
nomie de marché.

Cette concentration thématique reflète 
les compétences clés liées au mandat général 

tion de l’emploi productif. En d’autres ter-
mes, la croissance doit être à la fois quantita-
tive – elle doit générer de nouveaux emplois 
pour l’ensemble de l’économie – et qualitati-
ve, puisqu’elle doit aller de pair avec une 
hausse de la productivité du travail synony-
me de croissance des revenus pour le plus 
grand nombre. La diversification des sources 
de croissance et des marchés performants – 
notamment ceux du travail – sont à cet égard 
des ingrédients importants du succès.

Profiter des chances de la  
mondialisation...

L’objectif de la politique économique et 
commerciale suivie par le Seco est, d’une 
part, de permettre aux pays partenaires d’in-
tégrer l’économie mondiale et, d’autre part, 
de renforcer la compétitivité de leurs écono-
mies pour qu’elles puissent profiter des op-
portunités offertes par la mondialisation.

Pour parvenir à ce résultat, le centre de 
prestations Coopération et développement 
économiques s’attache à renforcer la compé-
titivité de la place économique des pays par-
tenaires, en encourageant notamment l’in-
vestissement privé domestique et étranger. 
Cet objectif passe par un accès amélioré aux 
marchés, une utilisation durable des facteurs 
de production (matières premières, énergie, 
eau) et des conditions-cadres stables et pré-
visibles pour les acteurs économiques.

Le niveau d’investissement générateur de 
croissance durable dépend de son rendement 
et des disponibilités financières. Ces contrain-
tes pèsent, in fine, sur la compétitivité des 
économies et concernent généralement les 
points suivants:

� Source: Bernasconi / La Vie économique

Graphique 1

Les objectifs du Seco dans la coopération au développement

Objectif principal 
de la coopération

Objectifs du SECO

Réduction de la pauvreté 
et des disparités

Croissance durable

Compétitivité
Marché intérieur

Intégration à l’économie 
mondiale

Emploi productif
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économique extérieure du Conseil fédéral 
(voir graphique 2). Cette dernière a pour mo-
tivation principale de soutenir la croissance 
économique en Suisse, par un plus grand ac-
cès au commerce mondial. La stratégie du 
commerce extérieur repose sur trois piliers:
−	 l’accès aux marchés étrangers;
−	 l’accès au marché intérieur;
−	 l’intégration de davantage de pays dans 

l’économie mondiale.

Les mesures de politique économique et 
commerciale du Seco contribuent à la mise en 
œuvre du troisième pilier de cette stratégie. 
L’objectif final de la stratégie (croissance sou-
tenue et durable en Suisse) est cohérent avec 
les objectifs des lois régissant la coopération 
internationale, dans la mesure où l’intégration 
des pays partenaires, y compris les plus pau-
vres, est positive en terme de gains de bien-
être pour ces pays et pour la Suisse. La mise en 
œuvre de la stratégie doit donc permettre 
d’atteindre un équilibre gagnant-gagnant.

De même, le Seco s’engage à renforcer la 
cohérence avec la politique commerciale de 
la Suisse, en tenant notamment compte des 
objectifs de développement et de durabilité 
dans les négociations multilatérales et bilaté-
rales. Ce parallélisme se retrouve au niveau 
du dialogue politique. À titre d’exemple, la 
coopération économique au développement 
est cohérente avec la politique de croissance 
suisse 2008–2011 mise en œuvre par le Seco 
et dont les trois piliers sont:
−	 l’amélioration du fonctionnement de 

l’économie de marché;
−	 la promotion de la place économique (ac-

cès aux marchés internationaux, réformes 
des services d’infrastructures, réduction 
des barrières administratives, politique 
fiscale et budgétaire);

conféré au Seco. Elle reflète les exigences de 
la politique économique suisse. Le centre de 
prestations Coopération et développement 
économiques mise ainsi sur un renforce-
ment des conditions-cadres qui obéisse à 
une logique de politique publique respec-
tueuse des principes de l’économie de mar-
ché et fausse le moins possible les mécanis-
mes d’allocation des ressources. Les inter-
ventions de la coopération économique au 
développement du Seco auront ainsi pour 
but de corriger:
−	 une défaillance de marché: les mesures pri-

ses en matière de politique économique et 
commerciale peuvent, par exemple, rédui-
re les risques de défaillance de marchés, 
en diffusant les bonnes pratiques  
relatives à l’internalisation des coûts ex-
ternes, à la réglementation de la concur-
rence ou à la transparence des informa-
tions;

−	 une défaillance réglementaire ou de politi-
que économique1: un appui est accordé aux 
pays partenaires pour que leurs services 
publics gagnent en efficience et que leurs 
politiques de taxation, de subventionne-
ment ou de réglementation produise le 
moins de distorsions possibles.

Accorder la coopération au développe-
ment avec la politique de croissance

Le Comité d’aide au développement 
(CAD) de l’OCDE examine régulièrement 
les politiques de développement de ses mem-
bres et la cohérence qu’elles présentent avec 
leurs politiques économiques et commercia-
les. Les mesures adoptées par la coopération 
économique du Seco respectent en particu-
lier la cohérence entre les objectifs de politi-
que extérieure et la stratégie de politique 

	 Saisie des opportunités	 Mitigation des risques

Politiques économiques et financières	 – Bonne utilisation des ressources publiques générées	 – Gestion durable de l’endettement public 
	    par l’exploitation minière 
	 – Mise en place d’un régime fiscal propice 	 – Mise en place d’un cadre réglementaire du secteur 
	    à l’investissement	    financier

Infrastructures urbaines	 – Amélioration de l’offre des services d’infrastructures	 – Promotion de la gestion durable des services publics  
	 – Mise en place d’une tarification financièrement durable	    d’infrastructures 
	    des services

Promotion du secteur privé	 – Accès au financement pour l’investissement des PME	 – Promotion de la bonne gouvernance d’entreprise 
	 – Amélioration du climat d’investissement	

Climat et environnement	 – Mécanismes d’allocation des droits d’émission 	 – Réduction du risque climatique par la promotion  
	 – Promotion du commerce bio	    de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables 	

Promotion du commerce	 – Renforcement des capacités d’exportations	 – Promotion des standards pour le commerce durable  
	 – Ouverture des marchés	    (environnement,  standards sociaux)

Tableau 1

Exemples d’interventions de la coopération économique du Seco

� Source: Bernasconi / La Vie économique

1	 Si les défaillances de marché sont définies de façon  
relativement standardisée (externalités et biens publics, 
dominance de marchés et asymétries d’informations), il 
n’existe pas de «définition de manuel» des défaillances 
politiques. Elles peuvent concerner l’objectif (économi-
que) ou le processus de mise en œuvre (y compris lors-
que l’objectif est socialement bénéfique).
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Graphique 2

L’encadrement stratégique du développement à la Confédération

−	 le renforcement du niveau de participa-
tion au marché du travail (mobilité, for-
mation, pérennité des assurances socia-
les).

Ces objectifs, en particulier les deux pre-
miers, correspondent clairement aux priori-
tés de la coopération économique au déve-
loppement. Le Seco se concentre, en effet, sur 
l’amélioration des conditions de concurrence 
et de marché dans les pays partenaires: il fa-
cilite, par exemple, le financement d’un 
grand nombre d’entreprises ou contribue à 
mettre tous les acteurs économiques sur un 
pied d’égalité.

En conclusion, la stratégie proposée pour 
la coopération au développement comporte-
ra, dans son volet économique, un cadre 
d’intervention répondant aux défis actuels 
du développement. Il se concentrera sur les 
compétences prouvées du Seco et sera cohé-
rent avec la politique économique de la Suis-
se en général.� m

DFAE DFE

Stratégie proposée pour la coopération internationale Stratégie économique extérieure 
du Conseil fédéral (2005)

SECO / Coopération et développement économiques
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Vous aussi, restez dans les mémoires – pensez aux œuvres d’utilité publique dans votre testament.

Une initiative de: Action de Carême, Amnesty International, Armée du Salut, FAIRMED, Fondation MONDE SANS MINES, Fondation Village d’enfants Pestalozzi, Garde aérienne suisse de sauvetage Rega, Greenpeace Suisse, Rheumaliga Zürich, 
Médecins Sans Frontières, miva – transporte l’aide, Pro Natura, SBS Bibliothèque suisse pour personnes aveugles, malvoyantes et empêchées de lire, Fondation SOS Village d’Enfants Suisse, Terre des hommes – aide à l’enfance, WWF Suisse


